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et des commissions des ports émises principalement aux fins d'améliorer les ports. 
Depuis 1932, les garanties de certains emprunts de banque ont été données en vertu 
des différentes lois de secours. Avec l'entrée en affaires de la Banque du Canada le 
11 mars 1935, la garantie (autorisée par l'article 27(6) de la loi de la Banque du Ca
nada) du dépôt qui doit être maintenu à la Banque du Canada par chaque banque 
à charte est entrée en vigueur. Cette garantie devra être invoquée "dans le cas 
où la propriété et l'actif de la Banque sont insuffisants pour payer ses obligations, et 
si la Banque suspend le paiement d'aucune de ses obligations". 

En vertu d'une modification apportée à la loi sur la Commission canadienne du 
blé, 1935 (3 Geo. VI, c. 39), un prix de 90 cents le boisseau (base n° 1 Nord, Fort 
William) a été fixé comme prix de base devant être versé par la Commission canadien
ne du blé pour le blé de la récolte de 1942 livré à la Commission sous un régime de 
contingentement par les producteurs. Les opérations de la Commission en ce qui 
touche cette récolte ont été financées par des prêts consentis par un groupe de ban
ques à charte et garantis par le Gouvernement du Dominion. Le montant impayé 
des prêts garantis des banques le 31 mars 1943 était de $66,975,656; il se rapporte 
principalement à l'achat des récoltes de blé de 1939, 1940, 1941 et 1942. 

Les autres prêts garantis encore impayés au 31 mars 1943 sont indiqués au ta
bleau 26. Pour détails complets sur ces garanties, voir annexe "V" des "Comptes 
Publics" de 1943. 

25.—Dette garantie du Dominion (montants détenus par le public), 31 mars 1911-13 
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1 Première année du relevé. 2 Les avances non spécifiées relatives à l'écoulement du blé ne sont 
pas comprises. ' Ne comprend pas les montants indéterminés et les montants non encore déterminés, 
Pour détails, voir tableau 36. 


